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RÉSUMÉ

Bérubé, S. et J.-D. Lambert, 1997. Suivi ichtyologique dans l'estuaire du Saint-Laurent
(1986-1995). Rapp. tech. cano sci. ha1ieut. aquat. 2171 : viii + 57 p.

Un réseau de suivi ichtyologique a été créé le long de l'estuaire du Saint-Laurent afin
d'observer l'évolution temporelle de la ressource ichtyenne en milieu côtier. Les captures
provenant de 5 fascines situées le long de l'estuaire ont été analysées pour la période 1986-1995.
De façon générale, il semble y avoir une baisse des captures totales aux sites de Sainte-Luce et de
Métis. Au site de La Baleine, on remarque une nette augmentation des captures totales entre
1992 et 1995. Enfin, pour les stations de Saint-Irénée et Cacouna, aucune modification
importante n'a été notée. En 1995, l'échantillonnage a démontré la présence de 18 des 23 espèces
recensées durant la période 1986-1994. De grandes variations dans l'abondance de chacune de
ces espèces ont été observées d'un site à l'autre, et d'une année à l'autre pour un même site. Les
indices de diversité sont également très variables au cours des années et semblent cycliques pour
la plupart des sites. La séquence d'appartition de certaines espèces s'est modifiée et leur arrivée
se fait nettement plus tard dans la saison et sur une période plus longue. Très peu d'individus
parmi les poissons examinés possédaient des anomalies ou signes de maladie.

ABSTRACT

Bérubé, S. et J.-D. Lambert, 1997. Suivi ichtyologique dans l'estuaire du Saint-Laurent
(1986-1995). Rapp. tech. cano sei. halieut. aquat. 2171 : viii + 57 p.

An ichthyo10gical monitoring network was implemented throughout the St. Lawrence
Estuary in order to observe the temporal evolution of the resource in a coastal environment. The
1986 thru 1995 catches from 5 fishing traps located all along the Estuary were analysed. The
catches recorded at Sainte-Luce and Métis showed a decline, whereas increase of abundance was
observed at La Baleine. The fishing sites, Saint-Irénée and Cacouna showed a relative stability in
their catches during the survey period. A biological sampling program conducted in 1995
indicates the presence of 18 of the 23 species previously recorded from 1986 to 1994. Large
variations were observed in the relative abundance of each species between fishing sites and
among individual sites from year to year The indices of diversity also varied and showed a cyclic
pattern throughout the years. Recent observations show that sorne species appear later in the
fishing season and their appearence extends for a longer period. The present study also includes a
pathological monitoring, wich shows no appreeiable abnormality.
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1.0 INTRODUCTION

Le fleuve Saint-Laurent, qui représente l'unité hydrographique la plus importante du
l)uéhec tant au point de vue environnemental qu'économique, est affecté depuis plusieurs années
par des changements importants, que l'on parle de changements globaux comme le
r(;chauffement du climat, ou ponctuels comme le rejet de produits industriels. Ces changements
Ollt modifié progressivement la qualité du milieu marin et depuis plusieurs années on remarque
Ulll.: baisse importante des captures de plusieurs espèces ichtyologiques. La plupart des
populations de poissons d'importance économique de l'estuaire du Saint-Laurent sont
présentement en situation précaire (Gagnon et al. 1993). Des équipes multidisciplinaires de
scientifiques ont été mises sur pied afin de dresser un bilan le plus précis possible de l'état du
Saillt-Laurent et tenter d'améliorer la qualité de ses habitats. Dans ce contexte, un réseau de suivi
ichtyologique a été établi le long des côtes de l'estuaire du Saint-Laurent afin de quantifier
l'évolution temporelle de la ressource ichtyenne en milieu côtier. Les données ainsi obtenues
pourront servir de base pour des modèles écologiques et ainsi fournir des outils d'évaluation de
l'état du milieu marin.

Le présent rapport décrit les captures provenant de 5 fascines situées le long de l'estuaire.
1,1.: choix des sites a été fait en fonction de leur répartition spatiale afin de couvrir le mieux
possible le secteur situé entre Québec et Matane. Les espèces présentes ont été recensées et leur
état de santé évalué. Des données historiques sur les captures annuelles des fascines, de 1986 à
1994, ont été fournies au ministère des Pêches et Océans afin de vérifier la succession spécifique
cl, si possible, de relier ces données aux conditions environnementales du milieu. Un tel suivi a
l'lé réalisé afin de mieux connaître l'état de certaines populations de poissons qui fréquentent
régulièrement, ou occasionnellement, les côtes de l'estuaire. Des indices d'abondance et de
richesse spécifique, pour les années 1986 à 1995, sont présentés dans cette étude.

2.0 MATÉRIEL ET MÉTHODE

2. 1 CHOIX DES SITES ET SÉLECTIONS DES PÊCHEURS

La zone à l'étude comprend l'estuaire moyen et maritime du Saint-Laurent, soit le secteur
situé entre Québec et Matane inclusivement. Cinq fascines ont été sélectionnées le long de ce
lrançon selon les critères suivants: (1) la localisation de la fascine par rapport à la zone d'étude;
(2) l'intérêt du pêcheur à s'impliquer dans un projet de suivi ichtyologique; (3) le désir du
pêcheur à continuer ses activités de pêche dans les prochaines années; (4) l'historique de pêche
de la fascine: année du début d'opération de la fascine, stabilité dans son utilisation (site de
pêche, structure de la fascine), période de pêche, disponibilité de données historiques sur les
captures.

Les 5 fascines à l'étude sont situées aux endroits suivants: La Baleine (île aux Coudres),
Saint-Irénée, Cacouna, Sainte-Luce et Métis. Les sites de La Baleine et de Saint-Irénée sont
situés sur la rive nord du Saint-Laurent dans l'estuaire moyen; celui de Cacouna se trouve sur la
l'ive sud du Saint-Laurent, dans la partie amont de l'estuaire maritime. Les stations de



Sainte-Luce et de Métis, qui sont situées également sur la rive sud du Saint-Laurent, se trouvent 
dans la partie centrale de l'estuaire maritime (Figure 1). 

Les fascines sont des engins de pêche qui possèdent l'avantage d'être tendus pour une 
longue période (habituellement de mai à octobre) et toujours au même endroit. Le principe 
général de la pêche à la fascine est simple : il consiste à arrêter le poisson et à le diriger vers un 
espace fermé où il reste emprisonné et devient facile à capturer. Les pêcheurs visitent leur fascine 
à marée basse une à deux fois par jours. Ce type d'engin permet la capture d'une grande variété 
d'espèces. Les fascines sont cependant très variables entre elles: elles ont toutes une forme et une 
structure qui leur sont propre. Un schéma des fascines utilisées à chaque site a été placé en 
annexe (Annexe 1). 

2.2 ÉVALUATION DES ESPÈCES PRÉSENTES 

Les cinq pêcheurs collaborateurs ont eu à remplir un rapport de pêche quotidien. Une 
fiche (Annexe 2) a été complétée à chacune des visites à la fascine. Les pêcheurs ont noté l'heure 
de la visite, les espèces capturées, le poids de capture total (pesé ou estimé) pour chacune des 
espèces, et, s'il y a lieu le poids du rejet de même que sa cause. 

Les données recueillies dans ces fiches ont fourni les informations sur la diversité 
spécifique de chaque site, l'abondance relative des espèces présentes de même que sur la 
succession saisonnière des espèces. Les données historiques concernant les prises commerciales 
des pêcheurs-collaborateurs, provenant du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec (MAPAQ), nous ont permis de décrire les variations temporelles des 
espèces ichtyennes habituellement capturées dans ces fascines entre 1986 et 1994. Des 
comparaisons au niveau de l'occurence (fréquence d'apparition) des espèces aux différentes 
stations ont également été effectuées. 

Le rendement de la pêche à chaque site a été calculé en terme de prise par unité d'effort 
(PUE) où l'unité d'effort est en kgljour de pêche i.e. les prises (kg) obtenues durant 24 heures. 
Un indice de diversité spécifique (Hb) a également été calculé à chaque année pour chaque site 
de pêche en utilisant la formule suivante (Legendre et Legendre 1984): 

Hb= -Cpi log pi 
où pi = bi/B bi = PUE de l'espèce i B = PUE de toutes les espèces 

2.3 ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE LA RESSOURCE 

Un échantillonnage hebdomadaire des espèces dominantes a été réalisé à chacun des sites 
en 1995. Le protocole de travail de Lambert et Ménager (sous presse) a été utilisé. Lors de 
l'échantillonnage, 250 poissons choisis aléatoirement étaient mesurés. La longueur totale a été 
utilisée et mesurée au 0'5 mm près pour le hareng (Clupea harengus) et au 0'1 mm près pour le 
capelan (Mallotus villosus), l'éperlan (Osmerus mordax) et le poulamon (Microgadus tomcod). 
Un sous-échantillon de 50 poissons pris au hasards était ensuite récolté et congelé pour les 
analyses en laboratoire où les poissons ont été mesurés de nouveau, pesés (10,lg) et sexés. Le 



stade de maturité des gonades a été déterminé selon les critères établis par Landry et McQuinn 
(1988) pour le hareng et par Winters (1970) pour le capelan et l'éperlan (Annexe 3). La surface 
externe des poissons de même que leurs viscères ont été examinés visuellement afin d'y déceler 
la présence de difformité, tumeur, ulcère et autre anomalie. 

Les fréquences de longueur, les relations poids-longueur de même qu'un indice de 
condition (IC) de Bolger et Connolly (1989) ont été calculés pour chacune des espèces 
échantillonnées. 

IC= P* 1 O01 L3 
où P= poids total en g 

L= longueur totale en cm 

Les indices de condition ainsi calculés ont été compilés afin de les utiliser éventuellement pour 
comparer différentes années. 

2.4 CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DE L'HABITAT 

En 1995, des données de température ont été enregistrées durant toute la période de pêche 
et ce, à deux sites soit La Baleine et Sainte-Luce. La force et la direction du vent ont été 
enregistrées de 1986 à 1993 (Service d'océanographie physique, MPO - base de données) à trois 
stations correspondant aux sites de La Baleine et Saint-Irénée, de Cacouna, et de Sainte-Luce et 
Métis. Un test de corrélation (tau de Kendall, Legendre et Legendre 1984) a été effectué pour 
déterminer s'il y avait un lien entre les caractéristiques du vent et la présence et la quantité des 
espèces capturées. 

3.1 CARACTÉRISTIQUES DE L'HABITAT 

Les sites de Saint-Irénée, La Baleine et Cacouna sont situés à la frontière du secteur 1 si 
on se réfère aux subdivisions biogéographiques de l'estuaire du Saint-Laurent telles qu'établies 
par Dunbar et al.(l980)(Figure 2). Cette zone est caractérisée par des gradients de salinité et de 
température très prononcés créés par l'aboutissement amont de chenaux profonds ( > 50 m) où 
pénètrent les eaux de l'estuaire maritime. Les eaux de ce secteur ont une salinité intermédiaire 
(10-22 ppm), une température relativement froide et les courants de marée y sont intenses 
(max > 300 c d  sec). L'estran, lorsque présent est occupé par des marais à spartine 
(Spartina sp.). Cette zone est à la limite de pénétration de plusieurs espèces marines côtières 
sténohalines; elle est dominée par des espèces euryhalines. 

Les sites de Métis et Sainte-Luce se trouvent à la limite aval du secteur 2 qui est 
caractérisé par des eaux marines côtières froides en surface (tO max < 15 OC) et très froides en 
profondeur (tO max < 5 OC). La salinité se situe entre 23 ppm et 28 ppm. Les profondeurs 
dépassent souvent 50 m et les courants de marée sont moins intenses qu'en amont 



(max < 200 c d  sec). Le littoral de ces sites est sablo-vaseaux avec présence de blocs rocheux et 
de macroalgues caractéristiques des substrats durs (fucacées, algues filamenteuses, laminaires). 
Cette zone est dominée par des espèces sténohalines; on y retrouve également plusieurs espèces 
euryhalines (Dunbar et al. 1980). 

3.1.1 Caractéristiques physiques 

Les températures enregistrées en 1995 aux sites de La Baleine et de Sainte-Luce sont 
présentées à l'Annexe 4. Aucune relation significative n'a été observée entre le vent (force et 
direction) et l'abondance des espèces capturées (Tableau 1). 

3.2.1 Captures totales 

Les captures des différentes fascines ont passablement varié entre 1986 et 1995. Au site 
de La Baleine, les captures étaient de 940 kg en 1989 et de 22 525 kg en 1994 (Tableau 2). 
L'effort de pêche était cependant très différent puisqu'il a été de 120 jours en 1989 et de 
214 jours en 1994. Au site de Sainte-Luce, par contre, les captures qui étaient de 287 173 kg en 
1992 ont chuté à 2 002 kg en 1995 et ce, pour un effort de pêche comparable. Au site de Métis, 
les captures ont également diminué et sont passées de 53 230 kg en 1988 à 9 233 kg en 1995 
pour un effort de pêche comparable. Les sites de Saint-Irénée et Cacouna semblent être ceux où 
les variations du poids de captures sont les plus régulières au cours des années: les captures ont 
fluctué entre 24 061 kg et 87 039 kg au site de Saint-Irénée et entre 3 920 kg et 28 076 kg au site 
de Cacouna. La Figure 3 illustre la variation des captures totales des différentes fascines de 1986 
à 1995. 

3.2.2 Espèces présentes (abondance relative) 

Au cours des 10 dernières années (1986-1995), 23 espèces différentes de poissons ont été 
recensées dans les fascines étudiées. En 1995 nous avons noté la présence de 18 de ces 23 
espèces. Les principales espèces que l'on retrouve à tous les sites et dont la présence est 
relativement stable aux cours des années sont le hareng, le capelan, l'éperlan et l'anguille. La 
majorité des autres espèces sont souvent représentées par un très petit nombre d'individus. Une 
liste exhaustive des espèces retrouvées à chaque site est présentée à 1' Annexe 5. 

Bien que les principales espèces retrouvées dans chaque fascine soient les mêmes, leur 
abondance varie d'un site à l'autre. La Figure 4 nous montre l'abondance relative (%) des 
espèces dominantes de chaque site et leur variation au cours des années. 

Au site de La Baleine, l'éperlan a été l'espèce dominante jusqu'en 1992. En 1993, cette 
dominance de l'éperlan s'atténue et la composition spécifique devient plus riche. L'absence 
d'espèce dominante se maintient jusqu'en 1995. Les sites de Saint-Irénée et de Cacouna sont 
caractérisés par la prédominance du capelan. A Cacouna toutefois, l'importance du capelan dans 
les captures a diminué avec les années; en 1995, le hareng était l'espèce dominante. Au site de 
Sainte-Luce, il y a alternance de dominance entre le capelan et le hareng; on observe cependant 



en 1995 qu'il n'y a pas d'espèce dominante et la diversité est plus grande. L'année 1986 semble 
avoir été une année particulière à ce site, si on se réfère à la période 1986-1995, puisque les 
principales espèces pêchées cette année là sont les plies et la morue (Gadus morhua). Enfin, au 
site de Métis, mis à part l'année 1989, les captures sont nettement dominées par le hareng. 

3.2.3 Diversité spécifique 

La Figure 5 illustre les variations annuelles de la diversité spécifique aux différents sites. 
On observe que la diversité est très variable d'une année à l'autre et semble avoir un profil 
cyclique pour la plupart des sites. Les indices calculés pour le site de Métis indiquent qu'il y 
aurait diminution de la diversité à ce site. De façon générale, les diminutions marquées observées 
dans les courbes sont dues non seulement à l'abondance exceptionnelle d'une espèce mais aussi à 
la disparition d'espèces habituellement présentes (c.f. Figure 4). 

3.2.4 Variations spatio-temporelles des captures 

Les captures annuelles (kg) des principales espèces présentes aux différents sites ont été 
regroupées. La Figure 6 illustre les captures annuelles de capelan aux 5 sites d'échantillonnage 
de 1986 à 1995. On observe une diminution des captures totales de cette espèce depuis les années 
1990-1991 sur la rive sud de l'estuaire, soit à Cacouna, Sainte-Luce et Métis. En effet, au site de 
Sainte-Luce plus particulièrement, on passe de captures de plus de 100 000 kg par année à O kg 
en 1995. Les pics de récolte obtenus en 1992 aux sites de Cacouna et Sainte-Luce sont plus 
faibles que ceux des années précédantes. Au site de Métis, aucun capelan n'a été capturé de 1991 
à 1995. Au site de Saint-Irénée, rive nord, les captures de capelan ont un profil cyclique et 
aucune modification importante ne semble s'être produite depuis 1986. Enfin, au site de 
La Baleine, des captures de capelan n'ont été enregistrées qu'en 1993 et 1994. 

La Figure 7 montre qu'il y a une augmentation des captures totales de hareng au site de 
La Baleine depuis 1993. Au site de Saint-Irénée, les prises de hareng ont également tendance à 
augmenter depuis les années 1990. On observe le même phénomène au site de Cacouna où les 
pics de captures sont plus importants depuis 1990. 11 semble y avoir une diminution des captures 
de hareng au site de Métis depuis 1993. L'augmentation des captures observée en 1994 est 
beaucoup plus faible que celles des années 1988 et 1992. Les captures à Sainte-Luce montrent 
également de grandes variations et depuis 1993, les captures ont beaucoup diminué. 

Le profil des captures d'éperlan de la fascine de Saint-Irénée semble cyclique (Figure 8). 
Les captures enregistrées à ce site ne montrent d'ailleurs aucune modification importante depuis 
1986 si ce n'est une récolte plus importante en 1995. Au site de La Baleine, on note une 
diminution des captures en 1995 mais elles demeurent plus élevées qu'aux autres sites. Aux sites 
de Sainte-Luce et Métis, on remarque que les captures d'éperlan sont moins importantes depuis 
quelques années. En effet, depuis 1992 la quantité d'éperlan pêchés au site de Sainte-Luce a 
diminué de façon importante. Une baisse constante a également été enregistrée au site de Métis 
depuis 1993; en 1995, la récolte y était presque nulle. À Cacouna, les captures ont toujours été 
faibles depuis 1986. 

Les captures annuelles d'anguille obtenues aux sites de La Baleine, Saint-Irénée et 
Cacouna sont très variables mais il ne semble pas y avoir eu de changement notable de 1986 à 



1995 (Figure 9). Au site de Sainte-Luce cependant, on enregistre une baisse constante des prises 
d'anguille depuis 1988. Enfin, au site de Métis, une chute brutale des captures d'anguille a été 
enregistrée en 1993. En 1994 et 1995, les prises sont restées nulles ou très faibles. 

Les données regroupées par espèces n'indiquent pas de façon claire un regroupement 
biogéographique tel que décrit par Dunbar et al. (1980). En effet, d'après les divisions 
biogéographiques proposées par ce dernier, le site de Cacouna devrait s'apparenter d'avantage 
aux sites de La Baleine et Saint-Lrénée qu'aux sites de Saint-Luce et Métis. Un tel regroupement 
n'apparaît pas de façon évidente avec les données recueillies. 

Les captures enregistrées à chacun des sites montrent de grandes différences pour une 
même espèce. Par exemple, les captures maximales de capelan s'élèvent à environ 250 000 kg à 
Sainte-Luce et ne sont que de 10 000 kg à Métis. Il y a une différence tout aussi marquée dans les 
captures de hareng, où le maximum enregistré est d'environ 250 000 kg à Sainte-Luce et 
d'environ 6 000 kg à La Baleine, et les captures d'éperlan où le maximun est d'environ 8 000 kg 
à La Baleine et de 160 kg à Cacouna. Ainsi, il existe des variations spatiales importantes dans 
l'abondance des espèces aux différents sites. 

3.2.5 Prises par unité d'effort (PUE) 

Les poids des captures totales obtenu pour chaque fascine nous ont permis de calculer les 
prises par unité d'effort (PUE)(kg/jour de pêche) pour chacune d'entre elles. Tout comme les 
captures totales, les PUE varient énormément d'une région à l'autre, et d'une année à l'autre pour 
un même site. Les Figures 10 à 14 présentent les PUE totales et par espèces obtenues pour 
chaque fascine de 1986 à 1995. Le graphique des PUE totales du site de La Baleine (Figure 10) 
est caractérisé par une courbe où les prises augmentent jusqu'en 1993 et diminuent par la suite. 
Les PUE de toutes les espèces sont influencées par les prises de l'espèce dominante, l'éperlan de 
1986 à 1992 et par la CO-dominance éperlan/ hareng1 capelan de 1993 à 1995. Les PUE totales du 
site de Saint-Irénée (Figure 11) ont une distribution très variable au cours des ans. Cette 
distribution prend l'allure d'un cycle avec une augmentation graduelle pendant quelques années 
suivie d'une forte baisse puis d'une nouvelle augmentation graduelle. Les PUE totales sont ici 
très influencées par les PUE du capelan, espèce dominante, où l'on retrouve sensiblement le 
même phénomène. La Figure 12 montre qu'il y a également de fortes variations dans les captures 
du site de Cacouna. Les captures totales sont très influencées ici aussi par les captures de 
capelan. L'augmentation des captures totales en 1995 est cependant attribuée à une augmentation 
marquée des captures de hareng. Les PUE toutes espèces du site de Sainte-Luce (Figure 13) 
montrent également de grandes fluctuations. Cependant, si l'on fait abstraction de l'année 1992, 
où il y a eu de fortes captures de hareng, il y a une très nette diminution des PUE totales à partir 
de l'année 1990. Les prises de capelan (PUE capelan), notamment, passe de 900 kgljour en 
moyenne pour les années 1987, 1988 et 1989 à O kgljour en 1991 et 1995. Enfin, au site de Métis 
(Figure 14) on observe, comme pour la plupart des sites, des fluctuations importantes dans les 
PUE totales, fluctuations qui sont principalement régies par les prises de hareng. 

3.2.6 Occurrence des espèces 

On peut présumer que l'apparition des espèces dans les fascines devrait se faire aux 
mêmes périodes d'année en année. En effet, on a toujours rapporté par le passé, pour la plupart 



de ces espèces, des périodes de rassemblement et de frai fixes dans le temps. Or, les résultats 
obtenus pour la période 1986-1995 mettent en évidence des changements importants dans 
l'occurrence de ces espèces. 

La Figure 15 montre l'occurrence du hareng et du capelan au site de Saint-Irénée selon les 
mois. Le hareng a deux périodes de frai, une au printemps et l'autre à l'automne (Leim et Scott 
1972). Il est pêché massivement deux fois dans la saison soit aux mois de mai-juin et en août- 
septembre. Jusqu'en 1990, le hareng suit assez bien ce patron: il y a une première arrivée 
massive de hareng au printemps et une deuxième, moins importante, plus tard dans la saison. Par 
contre, à partir de 1991, on observe que son arrivée s'étire dans le temps et on le pêche en 
continu de mai à septembre. Cette tendance se maintient jusqu'en 1995; à partir de 1994, il n'y a 
plus d'arrivée massive de hareng, on le pêche de façon régulière tout au long de la saison. On 
remarque un changement tout aussi important dans le comportement du capelan. Jusqu'en 1989, 
le capelan arrive au mois de mai. A partir de 1990, il est pêché principalement au mois de juin et 
en 1995, une partie des capelans a été capturée au mois de juillet. Le capelan a donc une tendance 
très nette à arriver plus tard dans la saison depuis 1990. Pour ce qui est de l'éperlan, son 
occurrence est assez variable dans le temps. Cependant, en 1995, la saison de pêche s'est 
nettement étirée et on a enregistré des captures d'éperlan de façon continue de mai à octobre. 
Quant à l'anguille, son ocurrence est restée stable au cours des années; elle est pêchée en octobre. 

Au site de Cacouna (Figure 16)' on remarque que l'arrivée du hareng reste relativement 
stable dans le temps. II arrive principalement aux mois d'avril et mai, et certaines années, un 
faible pourcentage des individus arrivent en juin. Depuis 1986, aucun hareng d'automne n'a été 
capturé. Cependant, selon le pêcheur, cette pêche aurait été très abondante jusque vers la fin des 
années 1970. Cette mention est en accord avec les résultats de la pêche à la senne dans la division 
4T de 1'OPANO qui indiquent que de la biomasse des géniteurs d'automne a décliné au cours des 
années 1970 (Cleary 1983). On note également un changement dans le comportement du capelan. 
En effet, il était pêché aux mois d'avril et mai de 1986 à 1988; à partir de 1989, jusqu'en 1995, il 
est capturé aux mois de mai et juin. Les captures ont donc tendance à se faire plus tard dans la 
saison depuis 1989. Les observations effectuées à Saint-Irénée se répètent à Cacouna. Quant à 
l'éperlan, de 1987 à 1990, les captures ont été effectuées principalement au mois de mai et une 
faible partie des individus a été capturée au mois de juin. A partir de 1991, la proportion des 
individus pêchés en juin augmente. En 1994 et 1995, il y a autant d'éperlans pêchés en mai qu'en 
juin. Une situation similaire s'est produit pour l'alose savoureuse: de 1986 à 1988, elle est 
pêchée aux mois d'avril ou mai; en 1989, on voit l'apparition d'individus au mois de juin. En 
1995, il y a autant d'aloses pêchées en juin qu'en mai. La pêche à l'anguille est toutefois restée 
régulière durant ces années. 

En 1990 au site de Sainte-Luce, on observe que le hareng est pêché de façon continue 
d'avril à septembre au lieu d'être capturé en une ou deux fois distinctes comme pour les années 
1987-1989 (Figure 17). Cette tendance d'une pêche continue au cours de la saison semble se 
maintenir jusqu'en 1995. Le même phénomène s'est aussi produit à Saint-Irénée. De plus, en 
1995, la pêche printanière s'est faite au mois de juin alors qu'elle a eu lieu en avril de 1987 à 
1992 et les captures obtenues en août sont constituées exclusivement de juvéniles. L'année 1993 
a également été une année particulière puisque les pêches les plus importantes se sont faites au 
mois de juillet. Les captures de capelan se font de manière assez régulière aux mois de mai et 
juin. On observe cependant quelques écarts à cette règle en 1991 et 1992 où le capelan a été 



pêché principalement au mois de juillet. Une partie des captures s'est également faite au mois de 
juillet en 1993. Il semble y avoir un certain retard dans les captures de capelan mais le 
phénomène n'est pas aussi marqué que pour les sites de Saint-Irénée et Cacouna. Quant à 
l'éperlan, il arrive nettement plus tard dans la saison depuis 1990 et la saison de pêche a tendance 
à devenir plus longue. Le même phénomène a été observé à Saint-Irénée et de façon moins 
marquée à Cacouna. L'occurrence de l'anguille est stable d'une année à l'autre, bien qu'en 1995 
quelques individus aient été capturés en juillet. Les captures d'alose savoureuse semblent avoir 
lieu en juillet dans la majorité des cas. Enfin, la morue, qui en 1986 constituait 45% des captures 
totales de cette fascine (Figure 4)' avait été pêchée au mois de juin. Au cours des années 
suivantes, les captures se sont faites aux mois de mai, juin, juillet et octobre. Aucune capture de 
cette espèce n'a ensuite été enregistrée et ce, depuis 1992. 

3.3 CARACTÉRISTIQUES DES PRINCIPALES ESPÈCES 

3.3.1 Structure de taille 

Les caractéristiques générales des espèces échantillonnées à chaque site (poids, longueur, 
indice de condition moyens, sexe ratio) sont présentées au Tableau 3. 

La Figure 18 regroupe les fréquences de tailles et indices de condition calculés pour le 
capelan aux différents sites d'échantillonnage. La distribution des tailles des capelans mâles et 
femelles est sensiblement la même pour les sites de Saint-Irénée, Cacouna et Sainte-Luce. La 
taille des femelles varie entre 115 mm et 160 mm. La classe de taille où l'on retrouve le plus 
d'individus femelles est celle de 130 mm pour les sites de Saint-Irénée et Cacouna, et de 140 mm 
pour le site de Saint-Luce. La distribution des tailles des capelans mâles est similaire aux trois 
sites. Les mâles ont une taille variant entre 135 mm et 170 mm. La classe de taille regroupant le 
plus grand nombre d'individus mâles est celle de 150 mm pour les 3 sites. Les fréquences de 
taille des capelans aux sites échantillonnés sont semblables à celles des capelans pêchés dans le 
golfe du Saint-Laurent (division 4T de 1'OPANO) (Grégoire et al. 1996). La distribution des 
indices de condition est assez variable d'un site à l'autre. Les indices de condition tel que calculé 
sont influencés par le stade de maturité des gonades. Ainsi, une femelle prête à frayer aura un 
indice de condition plus élevé que celle qui vient de frayer. Les indices les plus faibles retrouvés 
aux sites de Saint-Irénée et Cacouna représentent des femelles qui ont frayé. Les relations poids- 
longueur (Figure 19) sont de l'ordre de celles observées par Grégoire et al. (1995). 

La Figure 20 indique qu'à plusieurs sites la plage de taille des harengs capturés est très 
grande. Au site de La Baleine, les harengs ont une taille variant entre 10 cm et 28 cm. On y 
retrouve 47% de juvéniles (10 cm à 18 cm) et 53% d'adultes (18 cm à 28 cm). A Saint-Irénée, les 
hareng capturés mesurent entre 12 cm et 32 cm. Les juvéniles (12 cm à 18 cm) constituent 22% 
des prises. Les harengs capturés à Cacouna mesurent entre 24 cm et 34 cm. Aucun juvénile n'a 
été échantillonné à ce site. Au site de Sainte-Luce, on retrouve 30% de juvéniles (12 cm à 14cm) 
et 70% d'adultes (22 cm à 32 cm). Les harengs capturés à Métis mesurent entre 20 cm et 34 cm. 
Aucun juvénile n'y a été mesuré. Les harengs pêchés dans les fascines sont de petites tailles si on 
les compare à ceux capturés dans le golfre du Saint-Laurent ( McQuinn 1996). La distribution 
des indices de condition varie entre 0,65 et 0,90. Les indices de condition semblent légèrement 
plus faible pour les sites de Sainte-Luce et Métis. En effet, l'indice regroupant le plus grand 



nombre d'individus est 0,65 pour ces deux sites alors qu'il est de 0'70 et 0'75 pour les sites de 
La Baleine, Saint-Irénée et Cacouna. Les relations longueur-poids sont présentées à la Figure 21. 

Les éperlans ont été échantillonnés à deux sites soit La Baleine et Saint-Irénée. Les 
distributions de taille des poissons mesurés sont sensiblement les mêmes pour les deux sites 
(Figure 22). Les individus échantillonnés mesurent entre 120 mm et 230 mm. Au site de 
Saint-Irénée, deux années d'échantillonnage ont pu être compilées soit 1994 et 1995. En 1995, il 
semble y avoir un moins grand nombre de mâles ayant une taille supérieure à 180 rnm qu'en 
1994. En effet, en 1994, 33% des mâles mesuraient 190 mm et plus alors qu'on en retrouve 16% 
en 1995. Les distributions de fréquence de taille calculées sont semblables à celles des éperlans 
capturés au fillet maillant dans la rivière Ouelle (Bergeron et Ménard 1993). La distribution des 
indices de condition est sensiblement la même pour les deux sites. Elle se situe entre 0'35 et 0,75 
et 0,55 représente le plus grand nombre d'individus. Les relations longueur-poids sont présentées 
à la Figure 23. 

La Figure 24 montre la distribution des tailles des poulamons échantillonnés au site de 
La Baleine. Les poularnons y ont une taille variant entre 30 nun et 240 mm. Les captures de 
poulamons de ce site sont principalement constituées de juvéniles et de jeunes adultes. Ces 
derniers sont en effet de petite taille si on les compare aux géniteurs de la rivière Sainte-Anne 
(Yves Mailhot, MEF, Québec; comm. pers.). Les indices de condition se situent entre 0'50 et 
1'05 et 61 % des individus ont un indice de condition de 0'80. La figure 25 présente les relations 
longueur-poids. 

3.3.2 Maturité sexuelle 

Les stades de maturité ont été compilés pour le capelan, le hareng et l'éperlan en fonction 
des saisons. Un tableau où les différents stades ont été décrits brièvement a été placé en annexe 
(Annexe 3). 

La Figure 26 illustre les stades de maturité des gonades de capelan pêchés au site de 
Saint-Irénée, Cacouna et Sainte-Luce. On y retrouve deux types de gonades: celles prêtes à 
frayer, le stade 5, et celles qui viennent de frayer, le stade 2. 

Au site de Saint-Irénée, les stades 2 et 5 sont présents aux mois de mai, juin et juillet. Les 
capelans du site de Cacouna ont été échantillonnés au mois de mai seulement et les stades 2 et 5 
sont également présents chez les mâles et les femelles. Au site de Sainte-Luce, les captures de 
capelans ont été enregistrées au mois de juin. On y retrouve 100% des femelles et 83% des mâles 
au stade 5. 

Les capelans retrouvés dans les fascines sont tous en période de frai. Cette période varie 
selon le site et se situe entre les mois de mai et juillet. Traditionnellement, le capelan était pêché 
dans les fascines principalement au mois de mai (N. Gauthier, pêcheur, Saint-Irénée; cornm. 
pers.). Le frai avait donc lieu durant cette période. Au mois de juin 1995, on retrouve un 
pourcentage élevé de capelans qui n'ont pas encore frayé (stade 5). Il y a donc un certain retard 
dans la saison de frai du capelan. Grégoire et al. (1996) ont également observé un retard depuis 
1993 dans la date du début de la saison de pêche au capelan dans l'estuaire du Saint-Laurent. 

L'état des gonades de hareng est décrit par 8 stades (Annexe 3) où le stade 6 représente 
les gonades prêtes à frayer et le stade 7 celles qui viennent de frayer. 



Les résultats obtenus montrent que la plupart des harengs pêchés dans les fascines ont 
frayé aux mois de mai et juin (Figure 27). Chez le hareng, il existe deux groupes de géniteurs, les 
harengs de printemps, ceux qui fraient au printemps et les harengs d'automne (qui fraient à 
l'automne). Ainsi, la presque totalité des harengs pêchés dans l'estuaire sont des harengs de 
printemps. Des harengs d'automne ont été capturés à deux sites seulement soit Saint-Irénée et 
La Baleine. A Saint-Irénée, ils représentent 29% des mâles et 40% des femelles. Au site de 
La Baleine, les géniteurs d'automne constituent 16% des captures totales soit 14% des femelles 
et 18% des mâles. Les captures de harengs d'automne ne représentent que 19% des captures 
totales de hareng dans l'estuaire. Le stock de hareng de printemps y est donc beaucoup plus 
important ce qui est comparable avec les populations du golfe du Saint-Laurent où les géniteurs 
de printemps dominent les captures depuis plus de 20 ans (McQuinn 1996). 

L'éperlan est une espèce qui fraye en rivière très tôt au printemps. Cette espèce se trouve 
sur les rives du Saint-Laurent principalement pour s'alimenter. Les stades de maturité des 
gonades utilisés sont les mêmes que ceux du capelan (Annexe 3). Les stades de maturité sexuelle 
que l'on retrouve chez les poissons capturés dans les fascines sont des stades de repos et de 
maturation des gonades (Figure 28). Au site de Saint-Irénée, des éperlans ont été récoltés en 1994 
et 1995. Seul le mois d'octobre a été échantillonné en 1994. On y retrouve 97% des mâles et 93% 
des femelles au stade 3. Les autres individus sont de stade 4. Au mois d'octobre 1995, 100% des 
mâles et des femelles sont de stade 3. Aucun stade 4 n'est présent contrairement à 1994 où l'on 
retrouvait 3% des mâles et 7% des femelles à ce stade. 

3.3.3 Anomalies 

Très peu de cas d'anomalies ont été noté chez les poissons examinés. Aucun cas chez les 
harengs (1400 individus examinés), les capelans (550 individus examinés), les poulamons ( 200 
individus examinés) et les éperlans du site de La Baleine. Au site de Saint-Irénée, quelques 
éperlans avaient une déformation de la mâchoire (2 cas sur 550 poissons examinés). Un individu, 
et possiblement 3 autres (un diagnostic précis n'a pu être fait dû à une mauvaise conservation des 
tissus), avait une tumeur sur la gueule. Le type de tumeur n'a pu être identifié de façon précise en 
raison du type de conservation des spécimens (congélation). Toujours pour le site de 
Saint-Irénée, 9 spécimens femelles présentaient des gonades ayant eu un développement 
particulier. Les gonades étaient flasques et présentaient des points rouges. Il s'agissait d'oeufs 
retenus en dégénérescence (Claveau Y., vétérinaire, MAPAQ, Québec; cornm. pers.). Aucune 
maladie n'y a été associée. Le taux d'anomalie pour l'ensemble des fascines étudiées serait donc 
très faible. Selon les critères proposés par Karr et al. (1986)' un taux d'anomalies inférieur à 2 %, 
ce qui est le cas pour les sites étudiés, est une des caractéristiques des sites dont l'intégrité 
biotique est excellente. 

4.0 RÉSUMÉ ET CONCLUSION 

Les observations que nous avons réalisées sur la faune ichtyenne du Saint-Laurent entre 
1986 et 1995 laissent voir des variations importantes dans la composition spécifique à 4 sites sur 
5, soit La Baleine, Saint-Irénée, Cacouna et Sainte-Luce. L'indice de diversité spécifique suggère 
d'ailleurs une diminution de la quantité d'espèces présentes au site de Métis. Des changements 
dans l'occurrence des espèces ont aussi été observés chez le hareng, le capelan et l'éperlan-arc- 



en-ciel. Par ailleurs, il semble y avoir eu une baisse des captures totales aux sites de Sainte-Luce 
et Métis depuis quelques années. Au site de La Baleine, il y a eu une nette augmentation des 
captures entre 1992 et 1995 alors qu'aucune modification importante de l'abondance totale des 
poissons n'a été observée à Saint-Irénée et Cacouna. 

De façon générale, les observations réalisées au cours de la dernière décennie sur 
l'abondance, la diversité ainsi que sur la distribution spatiale et saisonnière de différentes espèces 
de poissons dans le Saint-Laurent ont montré des variations interannuelles importantes. Ces 
variations peuvent être liées à des fluctuations naturelles du milieu (réchauffement, 
refroidissement) qui font que certaines années, certaines espèces arrivent plus tôt ou plus tard. 
Cependant, on peut penser que l'ensemble des perturbations qui ont été apportées au milieu au 
cours des dernières décennies (dragage, pollution, pêche intensive) puissent expliquer en partie 
ces variations, bien qu'il ne soit pas possible dans le cadre de cette étude de distinguer 
individuellement les effets des différents facteurs. 

En 1995, nous avons obtenu des données sur la structure de taille des espèces présentes 
ainsi que sur la condition physiologique des poissons. L'acquisition de ce type de données dans 
les années futures permettra de mieux comprendre les fluctuations observées dans l'abondance 
des espèces et ainsi de mieux caractériser l'état de santé des communautés ichtyennes de 
l'estuaire du Saint-Laurent. 
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Tableau 1. Coefficient de corrélation (Tau de Kendall) entre l'abondance des espèces 
capturées et la force et la direction du vent. Nombre d'observations (n) p < 0,05. 

Force Direction 

Capelan 

Saint-Irénée 0,21 (16) -0,ll (16) 

Cacouna -0'07 (16) -0'09 (16) 

Sainte-Luce -0'03 (22) 0'13 (22) 

Hareng 

S aint-Irénée 0'27 (36) 0'21 (36) 

Cacouna 0,30 (16) -0.59 (16) 

Sainte-Luce -0,lO (34) 0,OO (34) 

Éperlan 

Saint-Irénée -0'03 (36) -0.01 (36) 

Cacouna -0,13 (16) -0,17 (16) 

Sainte-Luce -0'20 (27) 0,14 (27) 

Anguille 

S aint-Irénée 0,21 (14) -0'50 (14) 

Cacouna 0'43 (16) -0,16 (16) 

S ainte-Luce 0,43 (19) 0,OS (19) 



Tableau 2. Poids de capture total (kg) aux 5 sites d'échantillonnage de 1986 à 1995. Nombre de 
jours de pêche (n). 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

1991 

1992 

1993 

1994 

1995 

Poids de capture (kg) 

Cacouna 

3 923 (168) 

18495(187) 

4 456 (187) 

20 193 (201) 

28 076 (184) 

7 510 (176) 

14 183 (189) 

13 467 (202) 

6 816 (184) 

12 345 (68) 

Sainte-Luce 

18 671 (163) 

165920(107) 

168 863 (168) 

215 042 (188) 

5 1 044 (1 69) 

16 082 (168) 

287 173 (177) 

73 052 (184) 

260 (63) 

2 002 (1 57) 

La Baleine 

- 

- 

- 

940 (120) 

2 574 (88) 

6 470 (176) 

6 105 (76) 

22 055 (216) 

22 525 (214) 

9 519 (174) 

Métis 

- 

53 230 (165) 

5 944 (142) 

- 

33 31 1 (174) 

49 398 (168) 

6 236 (139) 

13 095 (104) 

9 233 (171) 

S aint-Irénée 

87 039 (185) 

24061(213) 

39 186 (162) 

62 941 (183) 

74 370 (184) 

28 185 (184) 

31 628 (167) 

66 691 (184) 

85 321 (199) 

24 656 (169) 



Tableau 3. Sexe ratio, longueurs, poids et indices de condition moyens des espèces 
échantillonnées à chacun des sites. 

Longueur Poids Indice de condition Ratio 

moyenne moyen moyen M:F 

(g) 

(mm> (mm> 

Capelan M F M F M F 

S aint-Irénée 149 136 16,O 11,8 0,48 0,47 3: 1 

Cacouna 150 129 17,5 8,2 0,52 0,38 3: 1 

S ainte-Luce 152 136 19,5 12,7 0,56 0,5 1 24: 1 

Hareng (cm> 

La Baleine 18,l 52,2 

S aint-Irénée 23,l 104,2 

Cacouna 28,8 169,6 

Sainte-Luce 22,2 69,O 

Métis 27,8 143,8 

Éperlan (mm> (mm> 

M F M F M F 

La Baleine 158 16 1 20,5 23,6 0,50 0,53 1:l 

Saint-Irénée 166 172 24,5 26,7 0,5 1 0,50 1:l 

(1995) 

Saint-Irénée 16 1 169 22,3 26,O 0,5 1 0,5 1 3: 1 

(1994) 

Poulamon (mm> 

La Baleine 109 17,l 0,79 - 
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Figure 1. Localisation des 5 sites de pêche du suivi ichtyologique: 

1. La Baleine (île aux Coudres) 4. Sainte-Luce 

2. Saint-Irénée 5. Métis 

3. Cacouna 
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Figure 2. Découpage biogéographique de l'estuaire et du golfe du Saint-Laurent (Dunbar et al. 1980) 
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Figure 3. Captures totales annuelles (kg) aux 5 sites d'échantillonnage de 1986 à 1995. 
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Figure 4. Abondance relative (%) des principales espèces capturées à chacun des sites. 
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Figure 5.  
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Variations annuelles de l'indice de diversité spécifique pour les 5 sites 
d'échantillonnage. 
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Figure 6. Captures annuelles de capelan (kg) aux 5 sites d'échantillonnage de 1986 à 1995. 
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Figure 7. Captures annuelles de hareng (kg) aux 5 sites d'échantillonnage de 1986 à 1995. 

Sainte-Luce Métis 



La Baleine Saint-Irénée 

l 

I 

Cacouna 

w r - ~ $ 0 - m m  m m m  m m  m m  g Q: 
2 2 2 2 2 2 2 2 2 2  

Sainte-Luce Métis 

Figure 8. Captures annuelles d'éperlan (kg) aux 5 sites d'échantillonnage de 1986 à 1995. 
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Figure 9. Captures annuelles d'anguille (kg) aux 5 sites d'échantillonnage de 1986 à 1995. 
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Figure 10. PUE totale et spécifique pour le site de La Baleine de 1989 à 1995. 
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Figure 11. PUE totale et spécifique pour le site de Saint-Irénée de 1986 à 1995. 
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Figure 12. PUE totale et spécifique pour le site de Cacouna de 1986 à 1995. 
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Figure 13. PUE totale et spécifique pour le site de Sainte-Luce de 1986 à 1995. 
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Figure 14. PUE totale et spécifique pour le site de Métis de 1988 à 1995. 
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Figure 15. Occurrence du hareng et du capelan (% des captures totales) selon les années 
au site de Saint-Irénée. 
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Figure 15(suite). Occurrence de l'éperlan et de l'anguille (% des captures totales) selon les 
années au site de Saint-Irénée. 
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Figure 16. Occurrence du hareng, du capelan et de l'éperlan (% des captures totales) selon 
les années au site de Cacouna. 
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Figure 16 (suite). Occurrence de l'anguille et de l'alose (% des captures totales) selon les 
années au site de Cacouna. 
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Figure 17. Occurrence du hareng, capelan et de l'éperlan (% des captures totales) selon les 
années au site de Sainte-Luce. 



Sainte-Luce 

Angu 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 
1995 

Alose 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 
1995 

Morue 

* 
* 

4* u* li#m&a : > 33% 
* u* : < 33% 

4* * : pêche fermée 

* 
u* 

* 
4* 

* 
u* 

* 
* * * * 
* 

* - 
4 

avril mai juin juil août sept oct nov 

avril mai juin juil août sept oct nov 

lBfEB4 : > 33% 
: < 33% 

* : pêche fermée 

* : pêche fermée 

Figure 17 (suite). Occurrence de l'anguille, de l'alose et de la morue (% des captures totales) 
selon les années au site de Sainte-Luce. 
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Figure 18. Fréquence (%) des longueurs et des indices de condition des capelans mâles et 
femelles de Saint-Irénée, Cacouna et Sainte-Luce en 1995. 
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Figure 19. Relation poids-longueur des capelans mâles et femelles de Saint-Irénée, Cacouna 
et Sainte-Luce pour l'année 1995. 
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Figure 20. Fréquence (%) des longueurs et des indices de condition des harengs de 
La Baleine, Saint-Irénée, Cacouna, Sainte-Luce et Métis en 1995. 
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Figure 21. Relation poids-longueur des harengs de La Baleine, Saint-Irénée, Cacouna, 
Sainte-Luce et Métis pour l'année 1995. 
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Figure 22. Fréquence (%) des longueurs et des indices de condition des éperlans mâles et 
femelles de La Baleine en 1995 et Saint-Irénée en 1994 et 1995. 



La Baleine 

O / l 

1 O0 150 200 250 

Longueur (mm) 

Saint-Irénée 1994 

Longueur (mm) 

Saint-Irénée 1995 

Figure 23. Relation poids-longueur des éperlans de La Baleine pour l'année 1995 et de 
Saint-Irénée pour les années 1994 et 1995. 
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Figure 24. Fréquence (%) des longueurs et des indices de condition des poulamons de 
La Baleine en 1995. 
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Figure 25. Relation poids-longueur des poulamons de La Baleine pour l'année 1995. 
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Figure 26. Stade de maturité des gonades de capelan selon le mois pour les sites de 
Saint-Irénée, Cacouna et Sainte-Luce en 1995. 
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Figure 27. Stade de maturité des gonades de hareng selon le mois pour les sites 
de La Baleine, Cacouna et Saint-Irénée en1995. 
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Figure 27 (suite). Stade de maturité des gonades de hareng selon le mois pour les sites 
de Sainte-Luce et Métis en 1995. 



1 - Guide ( longueur de 197 m) 
2- Aile est (longueur de 15 m) 
3- Aile ouest (longueur de 30 m) 
4- Croc ou raccroc 
5- Por ou parc (circonférence de 76 m, 

largeur à l'entrée de 2m) 

4 

1 

Les perches de bois utilisées pour la construction de la structure ont une hauteur de 4,5 m 
(hors terre). Le filet, dont la grandeur des mailles étirées est de 32 mm, recouvre les 
perches sur une hauteur d'environ 3,6 m. 

Pêcherie fixe de Sainte-Luce 



1- Guide (longueur de 348 m) 
2- Aile de chasse (longueur de 30 m) 
3- Croc ou raccroc 
4- Monticule de pierre 
5- Parc (circonférence de 30 m) 

Les perches de métal utilisées pour la construction de la structure ont une hauteur de 
5 m (hors terre) et le filet, dont les mailles étirées mesurent 26 mm, les recouvrent sur 
une hauteur de 4 m. 

Pêcherie fixe de Métis 



Annexe 2. Fiche du pêcheur 

NOM DU e H N R :  

fi=-MUS VISIT$ VOTRE FAÇCINE AUJOURD'HUI? 

' RAISON: M: Pas de marché Q: Quantité trop faible E Espèce noncommerciale 

FI - SI NON: VEUILLE EN INDIQUER U RAEON: 

[ Par exemple: Pas de marché. Quantité trou faible. Mauvaise temuérature etc ... 1 



Annexe 3. Description des stades de maturité des gonades de hareng et 
de capelan. 

Description sommaire des stades de maturité des gonades de hareng (Landry et McQuinn 1988). 

Stade 

1 

2 

3 

4 

Desrciption 

M F 

Largeur : Imm. 

Longueur: 113 de la cavité coelomique. 

Le sexe ne peut être identifié à l'oeil 

Largeur: 3 à 8 mm. 

Longueur: ?4 à 2/3 de la cavité 
coelomique. 

Largeur: 5 à 10 mm pour la 
partie postérieure, 10 à 20 mm 
dans sa partie la plus large. 

Longueur: entre 213 et la totalité 
de la cavité coelomique. 

Coloration: gris-rosé au rouge- 
vin. 

Largeur: > que 10 mm dans sa 
partie postérieure, > 20 mm dans 
sa partie la plus large. 

Longueur: même longueur que la 
cavité coelomique. 

Coloration: comporte des teintes 
blanchâtres. Peut aussi être gris- 
rougeâtre ou rouge-vin. 

nu. 

Largeur: 3 à 8 mm. 

Longueur: Y2 à 2/3 de la cavité 
coelomique. 

Oeufs: transparents, 
difficilement visibles à l'oeil nu. 

Largeur: 5 à 10 mm pour la 
partie postérieure, 10 à 20 mm 
dans la partie la plus large. 

Longueur: entre 2/3 et la totalité 
de la cavité coelomique. 

Oeufs: transparents à opaques. 

Largeur: > que 10 mm dans sa 
partie postérieure, > 20 mm dans 
sa partie la plus large. 

Longueur: même longueur que 
la cavité coelomique. 

Oeufs: opaques et plus gros 
qu'au stade 3. 



Description des stades de maturité des gonades de hareng (Landry et McQuinn 1988) (suite). 

Stade 

5 

6 

7 

8 

Desrciption 

M 

Les testicules occupent tout le 
volume de la cavité coelomique. 
Le sperrniducte est gonflé sur 
toute sa longueur. 

Coloration: blancs avec des 
plaques rouge-vin. 

Les testicules sont plus flasques 
qu'au stade 5. Le sperme s'écoule 
librement et donne une apparence 
visqueuse à la gonade. Le 
spermiducte est très dilaté. 

Les testicules se sont vidés de la 
majeure partie de leur contenu. Ils 
sont flasques et injectés de sang. 

Coloration: brunâtre. 

Largeur: peut atteindre la limite 
inférieure de 3 mm. 

Longueur : 2/3 de la cavité 
coelomique. 

Coloration: généralement brunâtre, 
peut comporter des teintes rouge- 
vin. 

F 

Les ovaires occupent tout le 
volume de la cavité 
coelomique. 

Oeufs: opaques, d'une 
coloration jaune claire. 

L'ovaire est généralement 
flasque et se détache en 
lamelles. 

Oeufs: transparents et 
peuvent s'écouler librement. 

La majorité des oeufs ont été 
émis. La gonade est très 
flasque. 

Largeur: peut dépasser 
20 mm. 

L'ovaire contient une grande 
quantité d'oeufs, 
difficilement visibles à l'oeil 
nu. Il est de forme 
cylindrique. 

Largeur : 3 à 8 mm. 

Longueur: */3 de la cavité 
coelomique. 



Description des stades de maturité des gonades de capelan (Winters 1970). 

Stade 

1 

2 

3 

4 

5 

Description 

immature 

repos 1 après frai 

maturation 

mature 

frai 



Annexe 4. Températures de l'eau enregistrées aux sites de La Baleine et 
Sainte-Luce en 1995. 

Site Mois T'moyenne 

( O  C) 

La Baleine juin 6,O 

juillet 7 6  

août 8,1 

septembre 6,4 

octobre 5 ,O 

mi-novembre 4,1 

Sainte-Luce mai 4,9 

juin 9,4 

juillet 11,6 

août 11.9 

septembre 6 9  

octobre 4,4 



Annexe 5. Liste des espèces retrouvées à chaque site de 1986 à 1995. 

Les espèces présentes à chaque année et dont l'abondance est considérable sont représentées en 
caractère gras. 

La Baleine 
hareng 
(Clupea harengus) 

éperlan-arc-en-ciel 
(Osmerus mordax) 
anguille 
(Anguilla rostrata) 
poulamon atlantique 
(Microgadus tomcod) 
plie rouge 
(Pseudopleuronectes 
americanus) 
plie grise 
(Glyptocephalus cynoglossus) 

grand corégone 
(coregonus sp.) 
doré noir 
(Stizostedion canadense) 

capelan 
(Mallotus villosus) 

Cacouna 
hareng 
(Clupea harengus) 

capelan 
(Mallotus villosus) 

éperlan-arc-en-ciel 
(Osmerus mordu)  
alose savoureuse 
(Alosa sapidissima) 

anguille 
(Anguilla rostrata) 
esturgeon noir 
(Acipenser oxyrhynchus) 

alose savoureuse 
(Alosa sapidissima) 

esturgeon noir 
(Acipenser oxyrhynchus) 

omble de fontaine 
(Salvelinus fontinalis) 

carpe allemande 
(Cyprinus Carpio) 

perchaude 
(Perca fiavescens) 

morue de l'atlantique 
(Gadus morhua) 

flétan de l'atlantique 
(Hippoglossus hippoglossus) 
raie épineuse 
(Raja radiata) 

limace sp. 
(Liparis sp.) 

Sainte-Luce 
capelan 
(Mallotus villosus) 

hareng 
(Clupea harengus) 

plies 

alose savoureuse 
(Alosa sapidissima) 

anguille 
(Anguilla rostrata) 

éperlan-arc-en-ciel 
(Osmerus mordu)  
maquereau 
(Scomber scombrus) 
poule de mer 
(Cyclopterus lumpus) 
chaboisseau sp. 
(Myoxocephalus sp. ) 

morue de l'atlantique 
(Gadus morhua) 
esturgeon noir 
(Acipenser oxyrhynchus) 

Saint-Irénée 
capelan 
(Mallotus villosus) 

hareng 
(Clupea harengus) 

éperlan-arc-en-ciel 
(Osmerus m o r d u )  

anguille 
(Anguilla rostrata) 

poulamon atlantique 
(Microgadus tomcod) 

corégone 
(coregonus sp.) 

plies 

Métis 
perchaude hareng 
(Perca flavescens) (Clupea harengus) 

omble de fontaine éperlan-arc-en-ciel 
(Salvelinus fontinalis) (Osmerus rnordax) 

omble chevalier capelan 
(Salvelinus alpinus) (Mallotus villosus) 

anguille 
(Anguilla rostrata) 

poule de mer 
(Cyclopterus lumpus) 

chaboisseau sp. 
(Myoxocephalus sp.) 
alose savoureuse 
(Alosa sapidissima) 
flétan de l'atlantique 
(Hippoglossus hippoglossus) 
poulamon atlantique 
(Microgadus tomcod) 

omble de fontaine 
(Salvelinus fontinalis) 
goberge 
(Pollachius virens) 
plies 






